
Communication de la Commission sur l’application des r�gles relatives aux aides d’^tat aux
mesures relevant de la fiscalit~ directe des entreprises

(98/C 384/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Introduction

1.Ù[ la suite d’un large d~bat portant sur la n~cessit~
d’une action coordonn~e au niveau communautaire
pour lutter contre la concurrence fiscale domma-
geable, le Conseil des ministres de l’~conomie et des
finances (Ecofin) du 1er d~cembre 1997 a adopt~ une
s~rie de conclusions et marqu~ son accord sur une
r~solution relative { un code de conduite dans le
domaine de la fiscalit~ des entreprisesØ(Î) (ci-apr�s
«code de conduite»). [ cette occasion, la Commis-
sion s’est engag~e { ~laborer des lignes directrices
relatives { l’application des articles 92 et 93 du trait~
aux mesures relevant de la fiscalit~ directe des entre-
prises et «{ veiller scrupuleusement { la mise en
œuvre rigoureuse des r�gles relatives aux aides en
cause». Le code de conduite am~liorera la transpa-
rence dans le domaine fiscal gr|ce { un syst�me
d’information mutuelle entre ^tats membres et
d’~valuation des mesures fiscales susceptibles d’entrer
dans son champ d’application. Les dispositions du
trait~ en mati�re d’aides d’^tat avec leur m~canisme
propre, contribueront ~galement de leur cøt~ {
l’objectif de lutte contre la concurrence fiscale
dommageable.

2.ÙL’engagement de la Commission concernant les aides
d’^tat { caract�re fiscal s’inscrit dans l’objectif plus
large de clarifier et de renforcer l’application des
r�gles en mati�re d’aides d’^tat en vue de r~duire les
distorsions de concurrence dans le march~ unique.
Le principe d’incompatibilit~ avec le march~
commun et les d~rogations que ces r�gles ~noncent
s’appliquent aux aides «sous quelque forme que ce
soit», et notamment { certaines mesures fiscales. La
qualification d’aide au titre de l’article 92, para-
graphe 1, du trait~ n~cessite cependant, dans le cas
des mesures fiscales, des clarifications que la
pr~sente communication se propose d’apporter. Ces
clarifications sont particuli�rement importantes au vu
des obligations proc~durales qui d~coulent de la
qualification d’aide et des cons~quences du
non-respect de ces obligations par les ^tats membres.

3.Ù[ la suite de l’ach�vement du march~ unique et de la
lib~ralisation des mouvements de capitaux, il est
~galement apparu n~cessaire d’examiner les effets

(Î)ÙJO C 2 du 6.1.1998, p. 1.

particuliers des aides accord~es sous forme fiscale et
d’en pr~ciser les cons~quences du point de vue de
l’examen de leur compatibilit~ avec le march~
communØ(Ï). La mise en place de l’Union ~cono-
mique et mon~taire et les efforts de consolidation
des budgets nationaux qu’elle demande rendront
plus essentiel encore un contrøle rigoureux des aides
d’^tat sous toutes leurs formes. Ce contexte exige
aussi de tenir compte, dans l’int~rðt commun, des
r~percussions importantes de certaines aides fiscales
sur les recettes des autres ^tats membres.

4.ÙOutre l’objectif de transparence et de pr~visibilit~ des
d~cisions de la Commission, la pr~sente communica-
tion vise ~galement { assurer la coh~rence et l’~galit~
de traitement entre les ^tats membres. La Commis-
sion a en effet l’intention, comme le note le code de
conduite, d’examiner ou de r~examiner au cas par
cas, sur la base de cette communication, les r~gimes
fiscaux en vigueur dans les ^tats membres.

A. Les moyens d’action communautaires

5.ÙLe trait~ dote la Communaut~ des moyens d’action
destin~s { ~liminer diff~rents types de distorsions qui
nuisent au bon fonctionnement du march~ commun.
La distinction entre ces diff~rents types de distor-
sions est donc essentielle.

6.ÙCertaines mesures fiscales g~n~rales peuvent faire
obstacle au bon fonctionnement du march~ int~rieur.
Pour de telles mesures, le trait~ a pr~vu, d’une part,
la possibilit~ d’harmoniser les dispositions fiscales des
^tas membres, sur la base de l’article 100 (directives
du Conseil arrðt~es { l’unanimit~). D’autre part,
certaines disparit~s entre les dispositions g~n~rales en
vigueur ou envisag~es dans les ^tats membres
peuvent fausser la concurrence et provoquer des
distorsions qui devraient ðtre ~limin~es, sur la base
des articles 101 et 102 (consultation de la Commis-
sion avec les ^tats membres int~ress~s; le cas
~ch~ant, directives du Conseil adopt~es { la majorit~
qualifi~e).

(Ï)ÙVoir plan d’action en faveur du march~ unique, CSE(97) 1
du 4.6.1997, 2e objectif strat~gique, 1e action.
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7.ÙLes distorsions de concurrence qui proviennent des
aides d’^tat rel�vent d’un r~gime d’autorisation
pr~alable de la Commission, sous le contrøle du juge
communautaire. Elles sont en effet soumises, en
application de l’article 93, paragraphe 3, { une
proc~dure de notification obligatoire { la Commis-
sion. Les ^tats membres ne peuvent mettre leurs
projets d’aides { ex~cution sans attendre l’approba-
tion de la Commission. La Commission examine la
compatibilit~ des aides, non pas en fonction des
formes qu’elles peuvent revðtir mais en fonction de
leurs effets. Elle peut d~cider que l’^tat membre en
cause modifie ou supprime les aides dont elle a
constat~ l’incompatibilit~ avec le march~ commun.
Lorsque les aides en cause ont d~j{ ~t~ mises en
œuvre, en violation des r�gles de proc~dure, leur
suppression implique en principe que l’^tat membre
en cause r~cup�re ces aides aupr�s de leur(s) b~n~fi-
ciaire(s).

B. L’application de l’article 92, paragraphe 1, du trait~
CE aux mesures fiscales

8.ÙSelon l’article 92, paragraphe 1, «.Ø.Ø. sont incompati-
bles avec le march~ commun, dans la mesure oû elles
affectent les ~changes entre ^tats membres, les aides
accord~es par les ^tats ou au moyen de ressources
d’^tat sous quelque forme que ce soit qui faussent
ou qui menacent de fausser la concurrence en favori-
sant certaines entreprises ou certaines productions».
Pour l’application des r�gles communautaires en
mati�re d’aides d’^tat, le caract�re fiscal d’une
mesure est indiff~rent puisque l’article 92 s’applique
aux mesures d’aides «sous quelque forme que ce
soit». Pour ðtre qualifi~e d’aide au sens de l’article
92, une mesure doit satisfaire cumulativement les
crit�res d~velopp~s ci-dessous.

9.ÙEn premier lieu, la mesure doit procurer { ses b~n~-
ficiaires un avantage qui all�ge les charges qui
normalement gr�vent leur budget. Un tel avantage
peut ðtre procur~ par une r~duction de la charge
fiscale de l’entreprise sous diff~rentes formes et
notamment:

—Ùpar une r~duction de l’assiette imposable (d~duc-
tion d~rogatoire, amortissement extraordinaire
ou acc~l~r~, inscription de r~serves sur le bilan,
.Ø.Ø.),

—Ùpar une r~duction totale ou partielle du montant
de l’impøt (exon~ration, cr~dit d’impøt, .Ø.Ø.),

—Ùpar un ajournement ou une annulation, voire
mðme un r~~chelonnement exceptionnel de la
dette fiscale.

10.ÙEn second lieu, l’avantage doit ðtre octroy~ par
l’^tat ou au moyen de ressources d’^tat. Une perte
de recettes fiscales ~quivaut { la consommation de
ressources d’^tat sous la forme de d~penses fiscales.
Ce crit�re vise ~galement les aides accord~es par des
entit~s r~gionales et locales des ^tats membresØ(Ð).
Par ailleurs, l’intervention de l’^tat peut s’effectuer
aussi bien par le biais de dispositions fiscales de
nature l~gislative, r~glementaire ou administrative
que par celui des pratiques de l’administration
fiscale.

11.ÙLa mesure en cause doit, en troisi�me lieu, affecter
la concurrence et les ~changes entre ^tats membres.
Ce crit�re suppose que le b~n~ficiaire de la mesure
exerce une activit~ ~conomique, ind~pendamment de
son statut juridique ou de son mode de financement.
Selon une jurisprudence constante, aux fins de cette
disposition, la condition de l’affectation des
~changes est remplie d�s lors que l’entreprise b~n~fi-
ciaire exerce une activit~ ~conomique qui fait l’objet
d’~changes entre les ^tats membres. Le simple fait
que l’aide renforce la position de cette entreprise par
rapport { d’autres entreprises concurrentes dans les
~changes intracommunautaires, permet de consid~rer
que ces ~changes ont ~t~ affect~s. Ni l’importance
relativement faible d’une aideØ(Ñ), ni la taille modeste
du b~n~ficiaire ou sa part tr�s r~duite sur le march~
communautaireØ(Ò), ni mðme l’absence d’activit~ {
l’exportation de ce b~n~ficiaireØ(Ó) ou le fait que
l’entreprise exporte la quasi-totalit~ de sa production
en dehors de la Communaut~Ø(Ô) ne modifient ce
constat.

12.ÙEnfin, la mesure doit ðtre sp~cifique ou s~lective au
sens qu’elle favorise «certaines entreprises ou
certaines productions». Ce caract�re d’avantage
s~lectif peut r~sulter aussi bien d’une exception aux
dispositions fiscales de nature l~gislative, r~glemen-
taire ou administrative que d’une pratique discr~tion-
naire de l’administration fiscale. Le caract�re s~lectif
d’une mesure peut cependant ðtre justifi~ «par la
nature ou l’~conomie du syst�me»Ø(Õ). Si tel est le
cas, la mesure ~chappe { la qualification d’aide vis~e

(Ð)ÙArrðt de la Cour de justice du 14.10.1987, Allemagne contre
Commission, affaire 248/84, Rec. 1987, p. 4013.

(Ñ)Ù[ l’exception cependant des aides qui remplissent les crit�res
de la r�gle «de minimis». Voir la communication de la
Commission publi~e au JO C 68 du 6.3.1996, p. 9.

(Ò)ÙArrðt de la Cour de justice du 14.9.1994, Espagne contre
Commission, affaires jointes C-278/92, C-279/92 et
C-280/92, Rec. 1994, p. I-4103.

(Ó)ÙArrðt de la Cour de justice du 13.7.1988, France contre
Commission, affaire 102/87, Rec. 1988, p. 4067.

(Ô)ÙArrðt de la Cour de justice du 21.3.1990, Belgique contre
Commission, affaire C-142/87, Rec. 1990, p. I-959.

(Õ)ÙArrðt de la Cour de justice du 2.7.1974, Italie contre
Commission, affaire 173/73, Rec. 1974, p. 709.
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par l’article 92, paragraphe 1, du trait~. Ces diff~-
rents aspects sont d~velopp~s dans les sous-sections
ci-dessous.

Distinction entre aides d’^tat et mesures g~n~rales

13.ÙLes mesures fiscales ouvertes { tous les acteurs
~conomiques op~rant sur le territoire d’un ^tat
membre constituent en principe des mesures g~n~-
rales. Elles doivent ðtre effectivement ouvertes {
toutes les entreprises sur la base d’une ~galit~ d’acc�s
et leur port~e ne peut ðtre de facto r~duite, par
exemple, par le pouvoir discr~tionnaire de l’^tat
dans leur octroi ou par d’autres ~l~ments qui restrei-
gnent leur effet pratique. Cette condition ne limite
cependant pas le pouvoir des ^tats membres de
choisir la politique ~conomique qu’ils jugent la plus
appropri~e et, notamment de r~partir comme ils
l’entendent la charge fiscale sur les diff~rents
facteurs de production. Sous r~serve qu’elles s’appli-
quent indiff~remment { toutes les entreprises et {
toutes les productions, ne constituent pas des aides
d’^tat:

—Ùles mesures de pure technique fiscale (par
exemple, fixation des taux d’imposition, des
r�gles de d~pr~ciation et d’amortissement et des
r�gles en mati�re de reports de pertes; disposi-
tions destin~es { ~viter la double taxation ou
l’~vasion fiscale),

—Ùles mesures poursuivant un objectif de politique
~conomique g~n~rale en r~duisant la charge
fiscale li~e { certains coüts de production (par
exemple, recherche et d~veloppement, environne-
ment, formation, emploi).

14.ÙLe fait que certaines entreprises ou certains secteurs
b~n~ficient plus que d’autres de certaines de ces
mesures fiscales n’a pas n~cessairement pour cons~-
quence de les faire entrer dans le champ d’applica-
tion des r�gles de concurrence en mati�re d’aides
d’^tat. Ainsi, les mesures visant { all~ger la fiscalit~
du travail pour toutes les entreprises ont un effet
relativement plus important pour les industries {
forte intensit~ de main-d’œuvre que pour les indus-
tries { forte intensit~ en capital, sans n~cessairement
pour autant constituer des aides d’^tat. De mðme
des incitants fiscaux en faveur d’investissements envi-
ronnementaux, en recherche-d~veloppement ou en
formation, ne favorisent que les entreprises qui
entreprennent de tels investissements, sans non plus
n~cessairement constituer des aides d’^tat.

15.ÙSelon un arrðt rendu par la Cour de justice en
1974Ø(Ö), constitue une aide d’^tat toute mesure

(Ö)ÙVoir note no 8 en bas de page.

destin~e { exempter — partiellement ou totalement
— les entreprises d’un secteur particulier des charges
d~coulant de l’application normale du syst�me
g~n~ral «sans que cette exemption se justifie par la
nature ou l’~conomie du syst�me». L’arrðt pr~cise en
outre que «l’article 92 ne distingue pas selon les
causes ou les objectifs des interventions vis~es, mais
les d~finit en fonction de leurs effets». Par ailleurs, il
indique ~galement que le fait que la mesure en cause
rapproche les charges du secteur en cause de celles
de leurs concurrents dans d’autres ^tats membres ne
lui enl�ve pas le caract�re d’aide. De telles diver-
gences entre syst�mes fiscaux — qui rel�vent, comme
indiqu~ pr~c~demment, des articles 100, 101 et 102
— ne peuvent pas ðtre corrig~es par des mesures
unilat~rales qui visent les entreprises les plus
touch~es par les disparit~s entre syst�mes fiscaux.

16.ÙCe qui est donc avant tout pertinent pour l’applica-
tion de l’article 92, paragraphe 1, { une mesure
fiscale, c’est que cette mesure instaure, en faveur de
certaines entreprises de l’^tat membre, une exception
{ l’application du syst�me fiscal. Il convient donc
d’abord de d~terminer le r~gime commun applicable.
Il est ensuite n~cessaire d’examiner si l’exception ou
des diff~renciations { l’int~rieur de ce r~gime sont
justifi~es «par la nature ou l’~conomie du syst�me
fiscal», c’est-{-dire, si elles r~sultent directement des
principes fondateurs ou directeurs du syst�me fiscal
de l’^tat membre concern~. Si tel n’est pas le cas, il
s’agit d’une aide d’^tat.

Le crit�re de s~lectivit~ ou de sp~cificit~

17.ÙLa pratique d~cisionnelle de la Commission jusqu’{
pr~sent montre que seules les mesures dont la port~e
s’~tend { l’ensemble du territoire de l’^tat ~chappent
au crit�re de sp~cificit~ fix~ par l’article 92, para-
graphe 1. Les mesures de port~e territoriale r~gionale
ou locale peuvent en effet favoriser certaines entre-
prises, sous r~serve des principes exprim~s dans le
point 16. Le trait~ qualifie lui-mðme d’aides les
mesures destin~es { favoriser le d~veloppement
~conomique d’une r~gion. Il pr~voit en effet expli-
citement pour ce type d’aides, au titre de l’article 92,
paragraphe 3, point a) et c), des possibilit~s de d~ro-
gations au principe g~n~ral d’incompatibilit~ ~nonc~
par l’article 92, paragraphe 1.

18.ÙLe trait~ pr~voit clairement qu’une mesure caract~-
ris~e par une sp~cificit~ sectorielle rel�ve de l’article
92, paragraphe 1. Ce dernier inclut express~ment le
terme «certaines productions» parmi les crit�res d~fi-
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nissant une aide relevant du contrøle de la Commis-
sion. Selon une pratique et une jurisprudence d~sor-
mais bien ~tablies, il est acquis qu’une mesure fiscale
dont l’effet essentiel est de favoriser un ou plusieurs
secteurs d’activit~s constitue une aide. Il en est de
mðme d’une mesure qui favorise les seuls produits
nationaux export~sØ(ÎÍ). Par ailleurs, la Commission a
consid~r~ comme aide une mesure visant l’ensemble
des secteurs soumis { la concurrence internatio-
naleØ(ÎÎ). Une d~rogation au taux de base de l’impøt
des soci~t~s en faveur d’un pan entier de l’~conomie
constitue donc, sauf dans certains casØ(ÎÏ), une aide
d’^tat, comme l’a d~cid~ la Commission pour une
mesure concernant l’ensemble du secteur manufactu-
rierØ(ÎÐ).

19.ÙDans plusieurs ^tats membres, des r�gles fiscales
diff~rentes s’appliquent selon le statut des entre-
prises. Certaines entreprises publiques b~n~ficient,
par exemple, de l’exon~ration des impøts locaux ou
des impøts sur les soci~t~s. De telles r�gles, qui privi-
l~gient les entreprises ayant le statut l~gal d’entre-
prise publique et exerçant une activit~ ~conomique,
sont susceptibles de constituer des aides d’^tat aux
termes de l’article 92 du trait~.

20.ÙCertains avantages fiscaux sont parfois limit~s {
certaines formes d’entreprises, { certaines de leurs
fonctions (services intragroupe, interm~diation ou
coordination) ou { certains types de productions.
D�s lors qu’ils favorisent certaines entreprises ou
certaines productions, ils sont susceptibles de consti-
tuer des aides d’^tat vis~es par l’article 92, para-
graphe 1.

Pratiques administratives discr~tionnaires

21.ÙLes pratiques discr~tionnaires de certaines adminis-
trations fiscales sont ~galement susceptibles de
donner lieu { des mesures qui rel�vent du champ
d’application de l’article 92. La Cour de justice
reconnaôt que le traitement des acteurs ~conomiques
sur une base discr~tionnaire peut en effet conf~rer {
l’application individuelle d’une mesure g~n~rale la

(ÎÍ)ÙArrðt de la Cour de justice du 10.12.1969, Commission
contre France, affaires jointes 6 et 11/69, Rec. 1969, p. 523.

(ÎÎ)ÙD~cision 97/239/CE de la Commission du 4.12.1996 sur le
cas «Maribel bis/ter», JO L 95 du 10.4.1997, p. 25
(actuellement sub judice, affaire C-75/97).

(ÎÏ)ÙEn particulier, l’agriculture et la pðche, voir point 27.

(ÎÐ)ÙD~cision de la Commission du 22.7.1998 sur le cas «Irish
Corporation Tax» [SG(98) D/7209], non encore publi~e.

qualit~ de mesure s~lective, notamment lorsque le
pouvoir discr~tionnaire s’exerce en dehors de la
simple gestion des recettes fiscales selon des crit�res
objectifsØ(ÎÑ).

22.ÙSi dans la pratique quotidienne, les r�gles fiscales
doivent ðtre interpr~t~es, elles ne peuvent pas
permettre un traitement discr~tionnaire des entre-
prises. En principe, toute d~cision administrative qui
s’~carte des r�gles fiscales g~n~ralement applicables
pour favoriser des entreprises individuelles donne
lieu { une pr~somption d’aide d’^tat et doit ðtre
analys~e en d~tail. Les «administrative rulings», en
tant que proc~dures destin~es { fournir une simple
interpr~tation des r�gles g~n~rales, ne donnent pas
lieu en principe { une pr~somption d’aide. L’opacit~
des d~cisions des administrations et la marge de
manœuvre dont elles peuvent parfois disposer
alimentent cependant la pr~somption que tel est au
moins leur effet dans certains cas. Ceci n’entrave pas
les possibilit~s pour les ^tats membres de fournir {
leurs contribuables s~curit~ juridique et pr~visibilit~
sur l’application des r�gles fiscales g~n~rales.

Justification d’une d~rogation par «la nature ou l’~conomie
du syst�me»

23.ÙLa nature diff~rentielle de certaines mesures ne doit
pas n~cessairement les faire consid~rer comme des
aides d’^tat. Tel est le cas de celles dont la rationa-
lit~ ~conomique les rend «n~cessaires ou fonction-
nelles par rapport { l’efficacit~ du syst�me fiscal»Ø(ÎÒ).
Il appartient cependant { l’^tat membre de fournir
une telle justification.

24.ÙLa progressivit~ d’un bar�me d’imposition sur les
revenus ou sur les b~n~fices se justifie par la logique
redistributive de l’impøt. Le calcul des amortisse-
ments de l’actif et les m~thodes de valorisation des
stocks varient d’un ^tat membre { l’autre, mais de
telles m~thodes peuvent ðtre inh~rentes aux syst�mes
fiscaux dans lesquels elles s’ins�rent. De mðme,
l’am~nagement des modalit~s de recouvrement des
dettes fiscales peut diff~rer d’un ^tat membre {
l’autre. Enfin, certaines conditions peuvent ðtre justi-
fi~es par des diff~rences objectives entre les contri-
buables. Par contre, si l’administration fiscale

(ÎÑ)ÙArrðt de la Cour de justice du 26.9.1996, France contre
Commission, affaire C-241/94 (Kimberly Clark Sopalin),
Rec. 1996, p. I-4551.

(ÎÒ)ÙD~cision 96/369/CE de la Commission du 13.3.1996
concernant une aide fiscale en mati�re d’amortissement au
profit des compagnies a~riennes allemandes (JO L 146 du
20.6.1996, p. 42).
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peut de mani�re discr~tionnaire arrðter des dur~es
d’amortissements diff~rentes ou des m~thodes de
valorisation diff~rentes, entreprise par entreprise,
secteur par secteur, il y a pr~somption d’aide. Une
telle pr~somption existe aussi lorsque l’administration
fiscale traite les dettes fiscales au cas par cas en
poursuivant un autre objectif que l’optimisation du
recrouvrement des dettes de l’entreprise concern~e.

25.ÙIl va de soi que l’impøt sur les b~n~fices ne peut ðtre
perçu si aucun b~n~fice n’est d~gag~. Il peut ainsi
ðtre justifi~ par la nature du syst�me fiscal que les
entreprises { but non lucratif, telles que des fonda-
tions ou associations, soient nomm~ment exempt~es
de l’impøt sur les b~n~fices si elles ne peuvent effec-
tivement d~gager de b~n~fices. De plus, il peut aussi
ðtre justifi~ par la nature du syst�me fiscal que des
coop~ratives qui distribuent tous leurs profits { leurs
membres ne soient pas impos~es au niveau de la
coop~rative lorsque l’impøt est perçu au niveau de
leurs membres.

26.ÙUne distinction doit ðtre ~tablie entre, d’une part, les
objectifs assign~s { un r~gime fiscal particulier et qui
lui sont ext~rieurs — notamment des buts sociaux ou
r~gionaux — et, d’autre part, les objectifs inh~rents
au syst�me fiscal lui-mðme. La raison d’ðtre du
syst�me fiscal est de collecter des recettes destin~es {
financer les d~penses de l’^tat. Chaque entreprise est
suppos~e payer l’impøt une seule fois. La prise en
compte des impøts pay~s { l’^tat dans lequel se
trouve la r~sidence fiscale de l’entreprise est donc
inh~rente { la logique du syst�me fiscal. Certaines
exceptions aux r�gles fiscales sont par contre diffi-
ciles { justifier par la logique d’un syst�me fiscal.
C’est par exemple le cas si les entreprises non r~si-
dentes sont trait~es de façon plus favorable que les
entreprises r~sidentes ou si des avantages fiscaux
sont octroy~s aux si�ges ou aux entreprises qui four-
nissent certains services (financier par exemple) {
l’int~rieur d’un groupe.

27.ÙDes dispositions sp~cifiques qui ne comportent pas
d’~l~ment discr~tionnaire, permettant par exemple la
fixation de l’impøt sur une base forfaitaire (par
exemple, dans les secteurs de l’agriculture ou de la
pðche), peuvent ðtre justifi~es par la nature et
l’~conomie du syst�me lorsqu’elles tiennent compte
notamment d’exigences comptables particuli�res ou
de l’importance du foncier dans les actifs qui sont
propres { certains secteurs; de telles dispositions ne
constituent donc pas des aides d’^tat. Enfin, la
logique qui sous-tend certaines dispositions sp~cifi-
ques en mati�re de fiscalit~ des petites et moyennes
entreprises, y compris les petites entreprises agri-
colesØ(ÎÓ), est comparable { celle qui sous-tend la
progressivit~ d’un bar�me d’imposition.

(ÎÓ)ÙOp~rateurs du secteur agricole n’employant pas plus de dix
unit~s de travail annuel.

C. La compatibilit~ avec le march~ commun des aides
d’^tat sous forme fiscale

28.ÙSi une mesure fiscale constitue une aide qui rel�ve de
l’article 92, paragraphe 1, elle peut n~anmoins b~n~-
ficier, au mðme titre que les aides octroy~es sous
d’autres formes, d’une des d~rogations au principe
d’incompatibilit~ avec le march~ commun pr~vues
par les paragraphes 2 et 3 de cet article. De plus,
lorsque le b~n~ficiaire — qu’il s’agisse d’une entre-
prise priv~e ou publique — a ~t~ charg~ par l’^tat de
la gestion de services d’int~rðt ~conomique g~n~ral,
l’aide est ~galement susceptible de b~n~ficier des
dispositions de l’article 90 du trait~Ø(ÎÔ).

29.ÙLa Commission ne pourrait cependant autoriser des
aides qui s’av~reraient contraires tant aux r�gles du
trait~, notamment celles relatives { l’interdiction de
discriminations et au droit d’~tablissement, qu’aux
dispositions du droit d~riv~ en mati�re fiscaleØ(ÎÕ). De
tels aspects de l’aide peuvent, en parall�le, faire
l’objet d’une proc~dure distincte en vertu de l’article
169. Selon la jurisprudence, les modalit~s d’une aide
indissolublement li~es { l’objet de l’aide et qui
contreviennent { des dispositions du trait~ autres que
les articles 92 et 93 doivent cependant ðtre exami-
n~es { travers la proc~dure de l’article 93 dans le
cadre d’un examen d’ensemble de la compatibilit~ ou
de l’incompatibilit~ de l’aide.

30.ÙLa qualification de mesure fiscale dommageable au
titre du code de conduite n’affecte pas la qualifica-
tion ~ventuelle de la mesure en tant qu’aide d’^tat.
En revanche, l’examen de la compatibilit~ des aides
fiscales avec le march~ commun devra se faire en
tenant compte, inter alia, des effets de ces aides que
l’application du code de conduite mettra en
~vidence.

31.ÙLorsqu’une aide fiscale est octroy~e en vue d’inciter
les entreprises { s’engager dans certains projets pr~cis
(d’investissement notamment) et que son intensit~ est
limit~e par rapport aux coüts de r~alisation de ce
projet, elle ne diff�re pas d’une subvention et peut
b~n~ficier du mðme traitement. Il faut n~anmoins
que de telles aides ~tablissent des r�gles suffisamment
transparentes pour qu’il soit notamment possible de
quantifier l’avantage perçu.

(ÎÔ)ÙArrðt du Tribunal de premi�re instance du 27.2.1997, FFSA
et autres contre Commission, affaire T-106/95, Rec. 1997,
II. p. 229. Ordonnance de la Cour de justice du 25.3.1998,
affaire C-174/97P, Rec. 1998, p. I-1303.

(ÎÕ)ÙArrðt de la Cour de justice du 22.3.1977, Iannelli et Volpi
contre Meroni, affaire 74/76, Rec. 1977, p. 557. Voir aussi
l’arrðt de la Cour de justice du 21.5.1980, affaire 73/79
(«Sovrapprezzo»), Rec. 1980, p. 1533, du Tribunal de
premi�re instance du 18.9.1995 affaire T-49/93 («SIDE»),
Rec. 1995, II. p. 2501 et de la Cour de justice du 27.5.1981
affaires jointes C-142/80 et C-143/80 («Salengo»), Rec.
1981, p. 1413.
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32.ÙLe plus souvent cependant, les dispositions d’all~ge-
ment fiscal ont un caract�re continu: elles ne sont
pas li~es { la r~alisation de projets sp~cifiques et
r~duisent les d~penses courantes de l’entreprise sans
qu’il soit possible d’en ~valuer le volume exact dans
le cadre de l’examen ex ante effectu~ par la Commis-
sion. De telles mesures constituent des «aides au
fonctionnement». Les aides au fonctionnement sont
en principe interdites. La Commission ne les autorise
actuellement que de mani�re exceptionnelle et sous
certaines conditions, par exemple, dans la construc-
tion navale et pour certaines aides en faveur de la
protection de l’environnementØ(ÎÖ), ainsi que dans des
r~gions qui b~n~ficient de la d~rogation de l’article
92, paragraphe 3, point a), dont entre autres, des
r~gions ultrap~riph~riques, { condition qu’elles
soient düment justifi~es et que leur niveau soit
proportionnel aux handicaps qu’elles visent {
pallierØ(ÏÍ). Elles doivent en principe ({ l’exception
des deux cat~gories d’aides mentionn~es ci-apr�s),
ðtre d~gressives et limit~es dans le temps. Actuelle-
ment, des aides au fonctionnement peuvent ~gale-
ment ðtre autoris~es sous forme d’aide au transport
dans les r~gions ultrap~riph~riques et dans certaines
r~gions nordiques tr�s peu peupl~es et souffrant de
graves handicaps d’accessibilit~. Les aides au fonc-
tionnement ne peuvent ðtre autoris~es lorsqu’elles
constituent des aides { l’exportation entre les ^tats
membres. En ce qui concerne les aides d’^tat en
faveur du transport maritime, les r�gles sp~cifiques {
ce secteur sont applicablesØ(ÏÎ).

33.ÙPour pouvoir ðtre consid~r~es par la Commission
comme compatibles avec le march~ commun, les
aides d’^tat visant le d~veloppement ~conomique de
r~gions d~termin~es doivent ðtre «proportionnelles et
cibl~es par rapport { l’objectif vis~». Les crit�res
d’examen des aides { finalit~ r~gionale permettent de
tenir compte, dans l’examen des aides fiscales,
d’autres effets ~ventuels de ces aides, notamment de
certains effets mis en ~vidence par le code de
conduite. L’octroi d’une d~rogation sur la base de
crit�res r~gionaux exige en effet que la Commission
s’assure en particulier que les mesures en cause:

—Ùcontribuent au d~veloppement r~gional et cor-
respondent { des activit~s qui ont une incidence
locale. L’implantation d’activit~s «off-shore»,
dans la mesure oû leurs externalit~s sur
l’~conomie locale sont faibles, ne participe
normalement pas de mani�re satisfaisante au
soutien de cette ~conomie,

—Ùcorrespondent { des handicaps r~gionaux r~els.
On peut s’interroger sur l’existence de handicaps

(ÎÖ)ÙEncadrement communautaire des aides d’^tat pour la
protection de l’environnement (JO C 72 du 10.3.1994, p. 3).

(ÏÍ)ÙLignes directrices concernant les aides { finalit~ r~gionale
(JO C 74 du 10.3.1998, p. 9).

(ÏÎ)ÙOrientations communautaires sur les aides d’^tat au trans-
port maritime (JO C 205 du 5.7.1997, p. 5).

r~gionaux r~els pour des activit~s pour lesquelles
les surcoüts qu’ils entraônent entrent peu en ligne
de compte, comme par exemple, les surcoüts de
transport pour les activit~s li~es { la finance qui
favorisent l’~vasion fiscale,

—Ùsoient examin~es dans un contexte communau-
taireØ(ÏÏ). La Commission doit { ce titre tenir
compte des effets n~gatifs que de telles mesures
peuvent avoir sur les autres ^tats membres.

D. Proc~dures

34.ÙEn application de l’article 93, paragraphe 3, les ^tats
membres sont tenus de notifier { la Commission tous
leurs «projets tendant { instituer ou { modifier des
aides» et ne peuvent mettre { ex~cution ces projets
sans l’approbation pr~alable de la Commission. Cette
proc~dure concerne toutes les aides, y compris les
aides fiscales.

35.ÙSi la Commission constate qu’une aide d’^tat mise {
ex~cution en violation de cette r�gle ne peut b~n~fi-
cier d’aucune des d~rogations pr~vues par le trait~ et
est donc incompatible avec le march~ commun, elle
en exige la r~cup~ration par l’^tat membre sauf dans
les cas oû cette exigence serait contraire { un prin-
cipe fondamental de droit communautaire, en parti-
culier, la confiance l~gitime que peut fonder l’atti-
tude de la Commission. Dans le cas d’une aide
d’^tat sous forme fiscale, le montant { r~cup~rer se
calcule sur la base d’une comparaison entre l’impøt
effectivement pay~ et celui qui aurait dü ðtre pay~ en
application de la r�gle g~n~ralement applicable. Des
int~rðts s’ajoutent { ce montant de base. Le taux {
appliquer correspond au taux de r~f~rence utilis~
pour le calcul de l’~quivalent-subvention dans le
cadre des aides r~gionales.

36.ÙAu titre de l’article 93, paragraphe 1, «la Commis-
sion proc�de avec les ^tats membres { l’examen
permanent des r~gimes d’aides existants dans ces
^tats». Cet examen s’effectue ~galement pour les
aides d’^tat sous forme fiscale. Afin de permettre cet
examen, les ^tats membres sont tenus de soumettre
chaque ann~e { la Commission des rapports sur leurs
r~gimes d’aides d’^tat existants. Dans le cas d’all~ge-
ments fiscaux ou d’exon~rations d’impøt partielles ou
totales, les rapports doivent fournir une estimation
des pertes de recettes budg~taires. [ la suite de cet
examen, la Commission peut, si elle consid�re que

(ÏÏ)ÙArrðt de la Cour de justice du 17.9.1980, Philip Morris
contre Commission, affaire 730/79, Rec. 1980, p. 2671.
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le r~gime n’est pas ou n’est plus compatible avec le
march~ commun, proposer { l’^tat membre d’y
apporter des modifications ou de le supprimer.

E. Mise en œuvre

37.ÙLa Commission proc~dera, sur la base des orienta-
tions d~finies dans la pr~sente communication et {
partir de sa publication, d’une part, { l’examen des
projets d’aides fiscales qui lui seront notifi~s et des

aides fiscales ill~galement mises en œuvre dans les
^tats membres et, d’autre part, au r~examen des
r~gimes existants. La pr~sente communication a un
caract�re indicatif et non exhaustif. Dans chaque cas
d’esp�ce, la Commission tiendra compte de toutes les
circonstances sp~cifiques qui l’entourent.

38.ÙLa Commission r~examinera l’application de la
pr~sente communication deux ans apr�s sa publica-
tion.

Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1202 — Renault/Iveco)

(98/C 384/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 22 octobre 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en français et sera rendu public apr�s
suppression des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CFR» de la base de donn~es Celex; il porte le
num~ro de document 398M1202. Celex est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].

Retrait de la notification d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1246 — LHZ/Carl Zeiss)

(98/C 384/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 24 septembre 1998, la Commission europ~enne a reçu la notification d’un projet de concen-
tration entre LH Systems et Carl Zeiss Stiftung. Le 1er d~cembre 1998, les parties notifiantes
ont inform~ la Commission qu’elles retiraient leur notification.
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